
Bulletin d'inscription Croix-Rouge vaudoise, Centre de formation,     
PGA Rue Beau-Séjour 9-13, CP 5682, 1002 Lausanne  

 

 Date : août 2011 
Page1/2   

Bulletin d’inscription « Premiers gestes en cas d’accident » 
 � Madame  � Monsieur  (MERCI D'ECRIRE EN MAJUSCULES) 

Nom :  

Prénom :   

Adresse :  

NP/Localité :   

Tél. privé :   No portable :          

Date de naissance :  

Avez-vous déjà suivi un 
cours à la Croix-Rouge 

� oui  � non           Si oui quel cours: 

E-mail :  

Profession :   

Employeur : Uniquement si cours 

payé par l'employeur  

Adresse :   

NP/Localité :   

A facturer  
� au participant 

 
� à l’employeur 

 
 

PGA 01/12 
� Mardis : 7 et 14 février 2012 
     Horaires : 19h00 – 22h00 (2 x 3 heures) 

 PGA 03/12 
� Samedi: 19 mai 2012 
     Horaires : 9h00–12h00 et 13h00–16h00 (6 heures) 

PGA 02/12 
� Jeudis : 12 et 19 avril 2012 
     Horaires : 19h00 – 22h00 (2 x 3 heures) 

  

 
 

Inscription à retourner à : 
Croix-Rouge vaudoise, Centre de formation, 

Rue Beau-Séjour 9/13, CP 5682, 1002 Lausanne 
(�Fax 021/329.00.28) 

 
 

Lieu :  Croix-Rouge vaudoise, Centre de formation, Rue Beau-Séjour 9-13, 1003 Lausanne 

Prix :  CHF 150.--  

Durée :  6 heures  

Date :  

Signature et timbre de 
l’employeur* : Uniquement en cas de paiement par ce dernier 

Signature du participant* :  
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Conditions générales de participation : 

• Le nombre de participants étant limité, les inscriptions sont enregistrées par ordre d’arrivée.  

• Si le nombre de participants est insuffisant (au minimum 10), le Centre de formation se réserve le droit de 
reporter ou de supprimer le cours. 

• Le bulletin d'inscription dûment rempli et signé atteste votre participation au cours et signifie l'acceptation des 
présentes conditions. Il doit être retourné à l'adresse du Centre de formation de la Croix-Rouge vaudoise.  

• Le bulletin de versement vous sera envoyé ultérieurement avec un courrier de confirmation (environ 15 jours 
avant le début du cours). Le paiement devra alors être effectué dès réception du courrier de confirmation. 

• En cas de désistement de votre part 5 jours ouvrables avant le début du cours, 50 % du prix du cours est dû. 
Passé ce délai, la totalité du prix du cours sera facturée.  

 
* Par ma signature, j'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de participation au cours et les 
accepter. 

 

Renseignements  
 

Croix-Rouge vaudoise 
Centre de formation 
Rue Beau-Séjour 9-13 
Case postale 5682 
1002 Lausanne 

Tél. 021 329 00 29 
Fax 021 329 00 28 

formation@croixrougevaudoise.ch 
 

www.croixrougevaudoise.ch 

 

 
 
 


